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ARTICLE PREMIER

Après l'alinéa 31, insérer l'alinéa suivant :

« 6° Les structures mobilisées dans le cadre des plans locaux mentionnés à l'article L. 5131-2. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 1 liste les structures de l'emploi pouvant constituer des organismes référents pour la prise 
en charge des demandeurs d'emploi. En l'état actuel des choses, le texte prévoit que ces derniers 
puissent être accompagnés par Pôle Emploi, par les missions locales, par les conseils 
départementaux et leurs organismes conventionnés, ou par les organismes de placement spécialisés 
dans l'insertion professionnelle des personnes en situation de handicap. Le présent amendement 
prévoit d'intégrer également les organismes mobilisés dans le cadre des plans locaux type PLIE. Il 
est important que France Travail n'exclut aucun des acteurs actuels du marché de l'emploi, alors 
précisément que l'accroissement attendu de personnes accompagnées ne doit pas mener à une 
surcharge des organismes référents.


